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Saisie de véhicules cars récidive défaut de
assurance et de perm

Par Cela willy, le 02/08/2017 à 15:08

Mon véhicule à été saisie par le procureur étant donnée que je suis en récidive pour défaut de
permis et d'assurance j us qu'au moi de janvier et je voulais savoir si je déclare mon véhicule
vendu avec la carte grise barre et avec l' assurance puis je le récupérer avec le nouveau
propriétaire du véhicule

Par Visiteur, le 02/08/2017 à 15:17

cela s'appelle de la magouille; vous organisez votre insolvabilité et donc; c'est interdit. Mais
ceci étant dit; j'imagine que vous n'êtes pas à ça près...

Par Cela willy, le 02/08/2017 à 15:23

Non c'est pas de la magouille cars je devais le vendre c est pour sa que je demande si c'est
possible

Par Cela willy, le 02/08/2017 à 15:26

Et pour le permis je voudrais savoir si je peux le passée car le tribunal est au mois de janvier
et je doit bientôt passer mon permis

Par Visiteur, le 03/08/2017 à 09:38

c'est pas trop ce que vous écrivez ?
"je déclare mon véhicule vendu avec la carte grise barre et avec l' assurance puis je le
récupérer avec le nouveau propriétaire du véhicule"...
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